
 

 

 

Réflexions  de RESAM sur 
le renouvellement du 
régime forestier  
 

Basées sur le document : La  forêt, pour 
construire le Québec de demain 

 
 

28 mars 2008 



 

2 

 

TABLE DES MATIÈRES 

Table des matières .......................................................................................................................... 2 

Sommaire ........................................................................................................................................ 3 

Introduction ..................................................................................................................................... 8 

La place de la forêt privée dans le nouveau régime .................................................................... 8 

Le droit de produire en forêt privée ........................................................................................ 9 

Des éléments à conserver ....................................................................................................... 9 

La reconnaissance légale des groupements forestiers................................................................ 9 

La régionalisation .......................................................................................................................... 11 

Les limites du modèle proposé.................................................................................................. 11 

!ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

des travailleurs sylvicoles ...................................................................................................... 11 

Limitation du rôle et fragilisation des groupements forestiers ............................................. 12 

LƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ς répercussion sur les coûts .............................................. 12 

Multiplication des structures ................................................................................................ 13 

tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ........................................................................................................... 13 

Modèle de régionalisation ..................................................................................................... 13 

Figure 1 : Modèle de gouvernance ............................................................................................ 15 

Le mécanisme de vente de bois .................................................................................................... 16 

Le zonage ....................................................................................................................................... 19 

Le financement des travaux sylvicoles non-commerciaux ............................................................ 21 

[Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ........................................................................................... 22 

[ΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ................................................................................................. 23 

Conclusion ..................................................................................................................................... 23 

file:\\sylvie\Partage\Documents%20RESAM\M�moires\Livre%20vert\M�moire%20sur%20le%20Livre%20vert%20(5).doc%23_Toc194478153


 

3 

 

SOMMAIRE  

RESAM réclame des changements au régime forestier québécois depuis plusieurs années. Nous 
accueillons donc favorablement les idées formulées dans le Livre vert. Les orientations 
proposées rejoignent à plusieurs égards nos revendications passées. Nous tenons toutefois à 
vous faire part de certaines propositions. 

Les idées avancées dans ce mémoire sont formulées de manière constructive.  Nous avons tenté 

de définir certaines balises qui devraient encadrer ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

régime. En ce qui a trait aux moyens ŎƻƴŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ nous pousseront notre réflexion lors 

du dépôt du projet de Loi. 

La place de la forêt privée dans le nouveau régime forestier  

Á bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řƻƛǘ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳΩƛƭ ŜƴǘŜƴŘ ǾƻƛǊ ƧƻǳŜǊ ǇŀǊ 
la forêt privée dans son projet de construction du Québec de demain. 

Á Nous croyons que le nouveau régime forestier doit envoyer un message clair et poser 
des balises qui assureront que  le droit des producteurs de bois de produire est reconnu 
partout au Québec. Selon nous, lŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭte de 
certains règlements municipaux ont pour effet de limiter à outrance la production de 
bois.  

Á w9{!a ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊs 
forestiers demeurent de même que le partenariat établit en forêt privée, par le biais du 
comité des partenaires de la forêt privée et des Agences de mise en valeur. Nous 
croyons aussi que les démarches actuelles visant à adapter le programme de 
ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀȄŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 
producteurs devront être concrètement appuyées dans le prochain régime. 

Á Nous souhaitons que la recommandation 6.16 du rapport de la commission Coulombe 
qui suggère que les organisations de propriétaires assujettissent la mise en marché de 
ƭŜǳǊǎ ōƻƛǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ de saines pratiques forestières et environnementales, notamment 
ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 
certification soit intégrer au nouveau régime. 

Á Nous demandons au Ministre de : 

 wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ tƛŜǊǊŜ /ƻǊōŜƛƭ Ŝǘ ƳŜƴŜǊ Ł ǎƻƴ ǘŜǊƳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 
mécanismes de mise en marché pour en déduire les problématiques; 

 wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
de produire de façon regroupée; 

 {Ωassurer que soit reconnu, dans la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, le 
droit de mettre le bois en marché, en respectant le caractère regroupé des 
propriétaires; 
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 Dissocier la fonction de gestion du plan conjoint et la livraison du programme de mise en 
valeur de la forêt privée; 

 Définir un encadrement plus clair des pratiques des syndicats. 

 

La régionalisation  

Á RESAM considère que le modèle de gouvernance qui est proposé comporte certaines 
limites : 

 !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
conditions des travailleurs sylvicoles 

 Limitation du rôle et fragilisation des groupements forestiers 

 [ΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 

 LƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ς répercussion sur les coûts 

 Multiplication des structures 

 
Á RESAM propose un modèle avec comme élément central des entreprises de production 
ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ό9twύ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻǳƭƻƳōŜΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
jouer un rôle déterminant à un niveau ou à un autre de ce modèle. 

Á Selon RESAM, les régions devront définir des entités territoriales (qui pourraient dans 
certains cas être les UAF) qui permettront de supporter des entreprise de production de 
ressources EPR économiquement viables tout en assurant une proximité territoriale qui 
permette de réaliser une foresterie fine. 

Á bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řƻƛǘ fournir un environnement favorisant 
ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊa au 
développement et à la performance des structures existantes. 

Á Lƭ ƴƻǳǎ ǎŜƳōƭŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ǎΩŀŦŦŝǊŜ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŜǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜs entreprises existantes. 

Le mécanisme de vente de bois 

Á bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ 
publique. Nous considérons aussi que la fixation ŘΩun prix de marché aura un impact 
important sur la valeur des bois de la forêt privée. /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊƻƴǎ ǉǳŜ 
le mécanisme de vente doit être choisi avec beaucoup de précaution. 

Á tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ƴΩŀǇǇǳȅƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛȄ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ Toutefois, 
cette position est avancée en posant ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ  ƭŜǎ 9tw ƻƴǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŜǊ 
le prix de vente avec les acheteurs.  Dans ce cas, si le prix offert  est trop bas, il ne 
ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ȅ ŀǾƻƛǊ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊŜƴŜǳǊΦ  
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Á [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ awbC ǾŜǳǘ ǉǳŜ ƭΩon vende du bois coupé.  Nous estimons que cette 
mesure pourrait être préjudiciable.  Nous privilégions plutôt une vente alors que les bois 
sont sur pieds.  Les opérations débutant après la conclusion de la vente. 

Á Nous proposons de faire une place particulière aux entreprises innovantes. Nous 
ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŞǎŜǊǾŞe aux 
ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴ 
nouveau produit (produit à valeur ajouté).  

Á [ΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ōƻƛǎ ƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ  [Ŝ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ 
ǊŞǎƛŘǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ /ƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘ  ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
forestière en forêt privée annuellement et les conditions de marché, le bureau de mise 
en marché pourra ŀƧǳǎǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōƻƛǎ ŀǳȄ ŜƴŎƘŝǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŎǊŞŜǊ ŘŜ 
surplus. 

Á [Ŝǎ ŜƴŎƘŝǊŜǎ ƴΩŞǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀŎǘƛǾŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŀŎƘŜǘŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴŜ 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǊƛŜƴ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΦ  ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ ŘŜǾǊŀ 
tenir comptŜ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǎƛƴŜǎ Řŀƴǎ certaines régions.  Dans ces cas, il faudra 
ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ  

Á Comme nous ne connaissons pas ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ŀǳȄ ŜƴŎƘŝǊŜǎ Ł 
ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭΩ;ǘŀǘ Řƻƛǘ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ prévoir des processus qui empêcheront les 
ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾƛǘŀƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs de transformation. En ce sens, 
ƴƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǳȄ enchères. 

Le zonage 

Á [Ŝ [ƛǾǊŜ ǾŜǊǘ ŘŞŦƛƴƛ  ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ  bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ   

Á " ƴƻǘǊŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŀǾƛǎŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƎǊŀƴŘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
« doublement de la valeur », des sous-objectifs de production forestières, fauniques  et 
autres.  Il sera ensuite de la responsabilité de la région de définir son zonage vocationnel 
en fonction des potentiels de leur territoire. 

Á SŀŎƘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ŎŀǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ressources du milieu forestier (gestion intégrée), il nous faudra intensifier 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜ  ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΦ  Ce système 
ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴƻǳǎ ƳŜƴŜǊ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛcation sur le territoire sans en avoir les 
budgets nécessaires. 

Á Il est reconnu depuis longtemps que le territoire forestier privé possède des avantages 
concurrentiels importants lorsque nous considérons la production de bois.  Fertilité des 
sols, température, proximité des marchés, accessibilité en sont que quelques exemples.  
Une stratégie cohérente de doublement de la valeur des produits de la forêt mènera 
ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΦ 
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Á Si la production forestière en forêt privée devient trop contraignante, nous pourrions 
ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǳƴ ŘŞǎƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŜǘΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘǊŝǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
forestier. 

Á !Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ les travaux ne sont pas détruits, les agences se sont, pour la 
plupart, dotées de règlements de sécurisation des investissements.  bƻǳǎ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǾƛǎ 
ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴƻƴǘŀƴǘǎ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
administrés par les Agences de mise en valeur des forêts privées. 

Le financement des travaux sylvicoles non-commerciaux  

Á Nous proposons que le fonds ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ soit constitué en deux temps. 
5ΩŀōƻǊŘΣ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŞǘŀǘ ŀǎǎǳǊŜǊŀƛǘ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
montant annuel minimum. Par la suite, les entrées annuelles devraient permettre de 
maintenir un flux relativement constant et donné le temps nécessaire pour explorer des 
sources de diversification du fonds. 

Á Nous croyons que ce fonds ne devrait pas servir uniquement en zone intensive. 
Toutefois, en aucun cas le fonds devrait servir à financer des projets de type Volet II, il 
doit servir à supporter la réalisation de travaux sylvicoles.  

-ÏÄÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ 

Á Nous croyons que les entrepriseǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǉǳƛ 
ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ premier 
preneur sur les travaux selon des critères qui vont au-delà de la réalisation de travaux au 
plus bas coût. Parmi les critères à considérer notons : 

 [Ŝ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
priorisées; 

 [ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : ses réalisations, ses résultats; 

 [ŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΤ  

 [ΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ  ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊonnementale ou forestière; 

 [ŀ ǎŀƴǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
 

Á De plusΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ des travaux devrait être basée sur une grille de taux 
régionalisée et plus souple, du moins pour les premières années. 

,ȭÁccréditation des entreprises  

Á Selon nous, ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ doit ǾƛǎŞŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ 
ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŞƭƻȅŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 
le travail au noir, la non-conformité de la sous-traitance en cascade, le non-respect des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 
travailleurs.  
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Conclusion 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
industrie de transformation à forte valeur ajoutée sont des voies que RESAM a souvent 
ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊΦ  [ŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ Řƻƛǘ ȅ ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ   

Il est pour nous essentiel que les outils dont disposent les propriétaires de lots boisés comme les 
agences de mise en valeur et le programme de mise en valeur demeurent.  Il est aussi important 
de voir à permettre la production forestière en forêt privée et à améliorer la fiscalité du 
producteur forestier. 

Le régimŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
collectives de continuer le développement de leur expertise de planification territoriale. 

Nous sommes confiants que les propositions que nous faisons dans ce document sont 
conformes Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ Řǳ [ƛǾǊŜ ǾŜǊǘ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳŀƧŜǳǊǎ 
définis par le MRNF.  



INTRODUCTION 

 RESAM réclame des changements au régime forestier québécois 

depuis plusieurs années. Les positions adoptées par notre organisation 

ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ /ƻǳƭƻƳōŜ Ŝǘ ƭƻǊǎ Řǳ {ƻƳƳŜǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ 

secteur forestier encourageaient une réforme en profondeur du 

régime actuel. Nous accueillons donc favorablement les idées 

formulées dans le Livre vert. Les orientations proposées rejoignent à 

plusieurs égards nos revendications passées. 

bƻǳǎ ŎƻƳǇǊŜƴƻƴǎ ǉǳΩǳƴ Livre vert ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎƻǳƭŝǾŜ 

plusieurs craintes légitimes.  Nous éviterons cependant de baser notre 

réflexion sur les orientations en appréhendant les pires moyens 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ; processus qui nous mènerait au rejet du Livre vert.  

Les idées avancées dans ce mémoire sont formulées de manière 

constructive.  Nous avons tenté de définir certaines balises qui 

devraient encadrer ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ 

régime.  Parmi celles-ŎƛΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŞƧŁ 

implantées dans les milieux forestiers trônent au sommet. En ce qui a 

trait aux moyens ŎƻƴŎǊŜǘǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ nous pousseront notre 

réflexion lors du dépôt du projet de Loi. 

LA PLACE DE LA FORÊT PRIVÉE DANS LE NOUVEAU RÉGIME 

Le Livre vert ƧŜǘǘŜ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ /Ŝ ǊŞƎƛƳŜ 

veut dégager de la marge de manǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ǇƭŀŎŜ Ł ŘŜ 

nouveaux projets sur le territoire public. Il nous apparaît étrange que 

ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ Ł ŘŞƎŀƎŜǊ ŎŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ et à produire plus ne fasse pas partie des enjeux 

incontournables exprimés dans le Livre vert. 

bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řƻƛǘ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǉǳΩƛƭ 

entend voir jouer par la forêt privée dans son projet de construction 

du Québec de demain. Il est essentiel que le gouvernement du Québec 

se donne une vision de développement qui inclut la contribution de la 

ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ses objectifs.  

Rappelons que la forêt privée, malgré sa haute productivité et un 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǉǳƛ ŀǘǘŜƛƴǘ нл ҈ ŀǾŜŎ 

seulement 11 % de la superficie forestière productive, est souvent 

ƳŀǊƎƛƴŀƭƛǎŞŜΦ [Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 

 

Le Regroupement des sociétés 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Řǳ vǳŞōŜŎ 
(RESAM) regroupe 43 groupements 
forestiers du Québec sur une base 
volontaire. Ces entreprises collectives ont 
pour mission de :  

 protéger et aménager 
intensivement les ressources 
forestières qui leur sont confiées 
dans une optique de 
développement durable; 

 favoriser le développement socio-
économique des régions par la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
forestier. 

Les groupements forestiers sont répartis 
sur tout le territoire forestier privé 
ǉǳŞōŞŎƻƛǎ Ŝǘ ǆǳǾǊŜƴǘ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
forestier depuis plus de trente ans.  Ils 
appartiennent à 25 823 propriétaires de 
lots boisés qui mettent en commun une 
superficie totalisant 1,35 million 
ŘΩƘŜŎǘares de forêt privée. Notons que 
près de 60 % des groupements forestiers 
réalisent aussi des activités 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝƴ ŦƻǊşǘ 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
sylvicoles, plusieurs effectuent des 
activités de planification et de suivi. 

Ces entreprises collectives   permettent de 
ƎŞƴŞǊŜǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques en région rurale. En effet, en 
2006-2007, les groupements forestiers 
ǇǊƻŎǳǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ н сфф 
travailleurs et travailleuses (88 ingénieurs 
forestiers, 6 biologistes, 447 techniciens et 
contremaîtres forestiers, 2045 ouvriers 
sylvicoles ainsi que 113 personnes 
affectées à la gestion administrative et à 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
activités ont engendré, au cours de cette 
ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΣ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛres de 
132,9 M $ dont 44,3 M $ provenaient de 
la vente de bois. 
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ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƭƛŜƴ ƻǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ƻǳ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

les stratégies élaborées en forêt privée. 

Le droit de produire en forêt privée  

RESAM est particulièrement préoccupé par le maintien du droit des producteurs forestiers de 

ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΦ bƻǳǎ ŀǇǇǳȅƻƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜs dans de nombreuses municipalités pour enrayer les coupes abusives. 

Malheureusement, ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 

municipaux ont pour effet de limiter à outrance la production de bois. [ΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

forestier  comme source de développement économique et social ne peut alors plus jouer son 

rôle.  De même, ces règlements envoient  le message que récolter du bois, peu importe la 

manière, est ƴǳƛǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Comment concilier cette façon de concevoir 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ avec la volonté exprimée dans le Livre vert de viser à ce que le secteur 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜ ŘŜ Ǉƭŀƛƴ-pied dans la réussite du Québec et redevienne un pôle majeur de 

croissance et de création de richesses? 

Nous croyons que le nouveau régime forestier doit envoyer un message clair et poser des 

balises qui assureront la reconnaissance du droit de produire des producteurs forestiers  partout 

au Québec. 

5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƻǊŘǊŜ ŘΩƛŘŞŜΣ nous souhaitons que la recommandation 6.16 du rapport de la 

commission Coulombe, qui suggère que les organisations de propriétaires assujettissent la mise 

Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ōƻƛǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎe de processus 

de certification, soit intégrer au nouveau régime. 

Des éléments à conserver  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ w9{!a ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ le partenariat 

établit en forêt privée, par le biais du comité des partenaires de la forêt privée et des Agences 

de mise en valeur, ne devrait pas être remis en question.   Nous croyons aussi que les 

démarches actuelles visant à adapter le programme de remboursement de taxes foncières et à 

troǳǾŜǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ǳƴŜ ǊŜƭŝǾŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜǾǊont être concrètement 

appuyées dans le prochain régime. 

LA RECONNAISSANCE LÉGALE DES GROUPEMENTS FORESTIERS 

9ƴ Ƴŀƛ нллсΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǊŜœǳ ƭΩŜngagement du Ministre Pierre /ƻǊōŜƛƭ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƳŞŎanismes 

de mise en marché du bois en forêt privée pour en déduire les problématiques et en discuter 

avec son vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  À la suite des  élections, le dossier a été repris par le Ministre 

Claude Béchard.   
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En août 2007, à la veille du congrès de RESAM, le chef de cabinet-adjoint, M. Pierre Ouellet 

confirmait au président de RESAM, M. Jean-Guy Rioux que la reconnaissance des groupements 

forestiers serait traitée dans la révision du régime forestier.  Cette affirmation a été confirmée 

par le Ministre Béchard le 14 février 2008 lors du dépôt du Livre vert. 

À la demande du MRNF, RESAM a produit un mémoire concernant les mécanismes de mise en 

marché.  Comme ce document est en votre possession, nous ne reprendrons pas ici 

ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜΦ   

Soulignons cependant que depuis le dépôt de notre mémoire, ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ a reconnu que le système de mise en marché 

collective avait «besoin ŘΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ŎƻƳme un pilier 

ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ»  

Toujours selon cette commission « Il faut savoir aller au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ ζ ǘƻǳǘ ƻǳ ǊƛŜƴ η 

ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ 

de la faire évoluer sans provoquer un effondrement de tout le régime. Une telle attitude mène à 

la défense intégrale et sans condition du statu quo avec ses rigidités et ses contraintes évidentes 

qǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŀƛƴ ŘΩƘȅǇƻǘƘŞǉǳŜǊ ƭƻǳǊŘŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΦ» 

Dans cette optique, RESAM vous rappelle que  la question qui se pose désormais à tous les 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǉǳŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŞǎŞŜ dans ses droits. Il 

faut plutôt que les partenaires se demandent ǎϥƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ŀŘŞǉǳŀǘǎ Ŝǘ 

nécessaires pour relever les défis que posent la baisse de possibilité forestière en forêt publique, 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ forestiers et le développement durable. Pour RESAM, la 

ǊŞǇƻƴǎŜ Ŝǎǘ ƴƻƴΗ  /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŘŜ : 

 wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ tƛŜǊǊŜ /ƻǊōŜƛƭ Ŝǘ ƳŜƴŜǊ Ł ǎƻƴ ǘŜǊƳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 
mécanismes de mise en marché pour en déduire les problématiques; 

 wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ 
de produire de façon regroupée; 

 Vous assurez que soit reconnu, dans la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
le droit de mettre le bois en marché, en respectant le caractère regroupé des 
propriétaires; 

 Dissocier la fonction de gestion du plan conjoint de celle de la livraison du programme 
de mise en valeur de la forêt privée; 

 Définir un encadrement plus clair des pratiques des syndicats de producteurs de bois. 
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LA RÉGIONALISATION 

Nous souscrivons au Livre vert ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ souligne quelques avantages que pourraient offrir une 

régionalisation : 

 tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳŀƛƴƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

forestier, en rapprochant les centres de décision des collectivités qui vivent de la forêt 

 wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 

 Accroître la concertation entre les acteurs régionaux 

 Éviter la dispersion des ressources et les chevauchements causés pas des structures 

multiples 

Ces éléments rejoignent en parti les demandes formulées par RESAM lors de la Commission 

Coulombe. 

Toutefois, RESAM demande aussi à ce que les communautés locales puissent bénéficier de façon 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŧorestières de leur milieu. Or, tout 

ƭΩŀǎǇŜŎǘ des retombées potentielles ou additionnelles qui pourraient revenir aux régions ƴΩŜǎǘ 

pas traité dans le texte. Cette situation soulève de nombreuses interrogations et devra  être plus 

clairement défini dans le projet de loi. 

LES LIMITES DU MODÈLE PROPOSÉ 

Le modèle proposé dans le Livre vert vise à concentrer ǘƻǳǘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 

une seule entreprise qui, par la suite, octroierait des contrats à des exécutants certifiés.  Ces 

contrats seraient ŀƭƭƻǳŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜs et, si possible, de manière 

pluriannuelle.   

bƻǳǎ ǇŀǊǘŀƎŜƻƴǎ ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ζ territoriaux ».  Nous  croyons 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘΦ  ¢ƻǳǘefois, le modèle de 

gouvernance qui nous est proposé nous semble discutable à certains égards. 

!ÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÓÔÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ 

des conditions des travailleurs sylvicoles  

Selon nous, deux facteurs doivent être réunis ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ forestier : lui donner plus de responsabilités et lui offrir des 

ententes à moyen et long terme.  À notre avis, le modèle qui nous est proposé ne réunit pas ces 

facteurs.   
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Limitation du rôle et fragilisation des groupements forestiers  

À toute fin pratique, le modèle proposé relègue les groupements forestiers au rôle de simple 

ŜȄŞŎǳǘŀƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ǉǳΩŁ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘŜǾƛǎ ǇǊŞǇŀǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜΦ  hǊΣ 

actuellement, plusieurs de nos entreprises réalisent une large part des activités de planification.  

Dans certain cas, ils agissent pratiquement comme gestionnaire du territoire public. 

Pour arriver à créer une entité régionale de planification, il faudra entre autres recruter parmi le 

personnel compétent  des groupements forestiers.  Ce faisant, nous amputerons ces 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǇǘŜǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Selon RESAM, les régions devront définir des entités territoriales (qui pourraient dans certains 

cas être les UAF) qui permettront de supporter des entreprises de production de ressources 

(EPR) économiquement viable tout en assurant une proximité territoriale qui permette de 

réaliser une foresterie fine. 

,ȭoctroi des contrats   

LŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜs contrats dΩaménagement proposé ne semble pas favoriser 

lΩamélioration des conditions des travailleurs sylvicoles.  [ΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻōƭƛƎŜǊŀ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 

Ł ƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǇǊƛȄ όŁ ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜύ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ Ł  ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

garantiΦ  [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǎŜǊŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ-ci, sans la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ǘŀǳȄΦ 

LŜ awbC ŎǊƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 

preneur sur тр҈ ŘŜ ǎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ  bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ aussi penser à une 

ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎŜƭƻƴ ƴƻǳǎΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΦ  [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ 

ǇǊƻǇƻǎŞ ƴΩȅ ǊŞǇƻƴŘ ǇŀǎΦ  

Nous ne pourrons espérer changer cette situation que lorsque les produits issus de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ōƻƛǎύ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ  !ƛƴǎƛ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

productions pourront être rémunérés. 

)ÎÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ɀ répercussion sur les coûts  

bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊs clés pour la réussite du concept de producteur de ressources 

Ŝǎǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƘǳƳŀƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ  [ΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ŀǳǊŀ ǊŞǳǎǎƛ Ł ŎǊŞŜǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 

environnement sera le gage de gains de productivité. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 

Ǉŀǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΦ  Cette façon de faire, nous placera encore dans un 

modèle où la foresterie électronique sera la norme. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ 
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par le Livre vert pourraient rapidement se transformer en coûts supplémentaires à cause du 

ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƛƴŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƻǳǊŘŜΦ  

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řƻƛǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ 

ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŞƧŁ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎǊŞer une synergie qui contribuera au développement 

et à la performance des structures existantes. 

Multiplication des structures  

 « LŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ Ł ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝƴ 

matière de gestion forestière. Il ne sΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜǊŀƛǘ 

à unir les forces régionales pour assumer ces nouvelles responsabilités, dans une perspective de 

gestion territoriale des ressources forestières. »   

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘe affirmation.  Cependant, notre compréhension du 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƴƻǳǎ ŀƳŝƴŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ƴŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƾƭŜǎ ŘŞƧŁ ƧƻǳŞs par nos 

ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴŘ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜǳǊ ŀƳǇǳǘŀǘƛƻƴ ǇǳǊe et simple. 

Nous comprenons que les forces vives de chacune des régions sont variables.  Il nous semble 

ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ǎΩŀŦŦŝǊŜ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŜǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

ne sont pas encore suffisamment présentes, ǉǳΩƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 

place. 

PROPOSITION DȭUN MODÈLE  

Bien que le Livre vert indique que différentes options devraient être étudiées par les régions 

pour décider à quels organismes devraient être confiées les responsabilités de gestion qui 

ǎŜǊƻƴǘ ŘŞƭŞƎǳŞŜǎΣ ƴƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŀǳǊŀƛǘ avantage à  être développé. Ce 

modèle mettrait Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 

réalisées pour obtenir une gestion régionale efficace.  

Les délais relativement courts octroyés à la consultation ne nous permettent paǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ 

modèle totalement achevé, nous tenons toutefois à partager notre vision ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜƳents forestiers peuvent jouer un rôle 

déterminant à un niveau ou à un autre de ce modèle. 

Modèle de régionalisation  

Nous proposons un modèle avec comme élément central des entreprises de production de 

ressources (EPR) ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŀƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ǇǊƻǇƻǎŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 

/ƻǳƭƻƳōŜΦ  bƻǳǎ ōŀǎƻƴǎ ƴƻǘǊŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ richesse pourra être créée 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜΦ  bƻǳǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŀǳǎǎƛ 

appuyés sur une affirmation contenue dans le Livre vert qui dit que :  
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« [Ŝ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ Ł ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ responsabilités 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ [Ŝ 

projet viserait à unir les forces régionales pour assumer ces nouvelles responsabilités, 

dans une perspective de gestion territoriale des ressources forestières. » 

Le rôle des entités régionales 

Contrairement à ce que nous comprenons du Livre vert, nous proposons à la figure 1, une 

approche ƻǴ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǎŜǊŀ ǎƻǳǇƭŜ Ŝǘ ƭŞƎŝǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 

stratégique.  De plus, elle verra à octroyer et coordonner le travail des entreprises de production 

ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜΦ 

{ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊŀƛǘ Ł ŎŜlle des agences de mise en valeur des forêts privées mais ferait 

aussi place aux utilisateurs de la faune et de la récréation. 

Le rôle des entreprises  de production de ressources (EPR) 

Dans notre façon de concevoir le modèle, les EPR sont les ōǊŀǎ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

forestier.  Elles assument toutes les responsabilités de planification opérationnelle.  De plus, la 

vente de bois doit passer par elles car ce sont elles qui négocient les conditions de vente des 

bois avec les acheteurs. Le territoire qui serait sous leur gestion en serait un qui pourrait se 

comparer aux UAF existantes. bƻǳǎ ŎǊƻȅƻƴǎ ǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ 

ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ et devenir une EPR. 

En ce sens, dans le choix des EPR, ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ favoriserait les entreprises collectives déjà 

en place qui offrent des seǊǾƛŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

cette nouvelle demande.  De façon régulière, par audit indépendant notamment, ƭΩŜƴǘƛǘŞ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŞǾŀƭǳŜǊŀƛǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ 

En ce qui ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ƭΩ9tw ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ ŜƭƭŜ-même.  Elle pourrait 

ŀǳǎǎƛ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŀŎŎǊŞŘƛǘŞΦ  5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƳǇƭoi et de développement régional, les entreprises collectives déjà en 

place seraient favorisées. 

Le bureau de mise en marché des bois  

tƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ƴƻǳǎ ne croyons pas que le rôle du bureau mise en marché soit 

ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜΦ  [Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ clients-fournisseurs doivent se passer entre  

ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ et ƭΩ9twΦ  bΩƻǳōƭƛƻƴǎ Ǉŀǎ ǉǳŜ ŎŜ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ŎΩŜǎǘ ƭŀ 

ŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳΩƛƭ ƻōǘƛŜƴŘǊŀΦ  

 




